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ARTICLE 22

Après l'alinéa 8, insérer l'alinéa suivant :

« L'éducation thérapeutique du patient peut être faite par les pharmaciens et les infirmières.
Ils sont rémunérés par les laboratoires.»  

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement l'éducation thérapeutique des patients suivant des traitements spéciaux est
assurée par des sociétés tiers, financées par les laboratoires. Or, les pharmaciens et les infirmières
ont les compétences requises pour assurer l'éducation thérapeutique du patient. 


